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INTRODUCTION 
 

Le zonage d’assainissement répond au souci de préservation de l’environnement. Il doit 
permettre également de s’assurer de la mise en place des modes d’assainissement adaptés au 
contexte local et aux besoins du milieu naturel. 
 

Le zonage d’assainissement permet à une commune de disposer d’un schéma global de 
gestion des eaux usées et pluviales sur son territoire. Il constitue aussi un outil, pour la gestion de 
l’urbanisme, réglementaire et opérationnel. 
 

D’autre part, le zonage va permettre d’orienter le particulier dans la mise en place d’un 
assainissement conforme à la réglementation, tant dans le cas de constructions nouvelles que dans le 
cas de réhabilitations d'installations existantes. 
 
 
 

I - PRESENTATION GENERALE 
 

I.1 - OBJET DU DOSSIER 
 

L’article 54 de la Loi sur l’Eau du 30 décembre 2006 redéfinit les obligations des 
communes et de leurs groupements, notamment : 
 

- la délimitation des zones d’assainissement collectif et non collectif, 
- la délimitation des zones affectées par les écoulements en temps de pluie. 

 
Ces obligations sont inscrites dans le code général des collectivités territoriales à l’article 

L2224-10. 
 

Ce zonage doit être soumis à enquête publique. 
 

Les objectifs du présent dossier d’enquête publique sont l’information du public et le recueil de 
ses observations sur le tracé du projet de zonage, ainsi que la définition des règles techniques et 
financières qu’il est proposé d’appliquer pour le service public d’assainissement sur le territoire de la 
commune. 

 
Ce dossier fait suite à la délibération du conseil communautaire du 16 novembre 2017 pour le 

choix du zonage d’assainissement de la commune D’HEILTZ L’EVEQUE (voir annexe 1). 
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I.2 - DESCRIPTION TECHNIQUE DE L’ASSAINISSEMENT  
 

 Assainissement collectif 
 

L’assainissement collectif a pour objet la collecte des eaux usées, leur transfert par un réseau 
public, leur épuration, l’évacuation des eaux traitées vers le milieu naturel et la gestion des sous-
produits de l’épuration. 
 

Plusieurs modes de traitement peuvent être envisagés à l’aval d’un réseau collectif (lit 
bactérien, boues activées, lagunage, filtre à sable, etc...). Ceux-ci dépendent notamment de la charge 
de pollution à traiter, et de la sensibilité du milieu récepteur (qualité des cours d’eau, exutoire existant 
ou non,....) du type de réseau (séparatif : la collecte des eaux usées et pluviales est séparée ;  
unitaire : les eaux usées et pluviales sont recueillies dans un réseau unique). 
 

Les équipements situés depuis la boîte de branchement, installée en limite de propriété 
privée, jusqu’à la station d’épuration relèvent du domaine public. 

 
Ces équipements sont à la charge de la collectivité. Toutefois, le coût du branchement sous 

voie publique (entre la propriété privée et le collecteur) peut être refacturé au particulier par la 
collectivité au coût effectif des travaux, déduction faite des aides accordées. 

 
 

 Assainissement non collectif 
 

L’assainissement non collectif (quelque fois appelé autonome ou individuel) désigne tout 
système d’assainissement effectuant la collecte, le traitement et le rejet des eaux usées domestiques 
des logements non raccordés à un réseau public d’assainissement. 

 
Il existe différentes techniques d’épuration allant du traitement des eaux usées par le sol en 

place jusqu'à un traitement dans un sol artificiel reconstitué. Un échantillon de filières pouvant être 
proposées sont détaillées en annexe. 
 
 

 Assainissement pluvial 
 

L’évacuation des eaux pluviales peut être assurée de différentes façons : 
 

- fossés naturels, 
- réseaux pluviaux ouverts ou enterrés, 
- réseaux unitaires dirigeant eaux usées et eaux pluviales vers des installations de 

traitement, 
- par des techniques alternatives limitant les transferts d'eaux pluviales. 

 
Dans certains cas, la pollution apportée par les eaux pluviales est préjudiciable au milieu 

naturel. Un traitement des eaux pluviales collectées peut alors être envisagé, ainsi que la lutte contre 
l'imperméabilisation. 
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I.3 - PRESENTATION DE LA COMMUNE 
 

 Situation géographique 
 
La commune de HEILTZ L’EVEQUE se situe à l’Est du département de la Marne, à une 

trentaine de kilomètres de CHALONS EN CHAMPAGNE. 
 
Le territoire communal a une superficie d’environ 943 ha. 
 
Les altitudes varient de 103 m à 114 m, pour des pentes assez faibles.  
 
Le bourg regroupe la totalité des logements. Il est implanté sur le versant nord-Ouest de la 

Chée. 
 
 
Les communes limitrophes sont : 

 

 Au Nord-Ouest : Vavray-le-Grand; 

 au Sud : Le Buisson et Bignicourt-sur-Saulx ; 

 à l’Est : Jussecourt-Minecourt. 
 
 

 Démographie 
 

Les données démographiques sont les suivantes (données INSEE) : 

 

 

Population totale 

Variation 

annuelle de la 

population 

Nombre de 

logements 

1968 477 - 119 

1975 506 + 0,8 % 123 

1982 369 - 4,4 % 121 

1990 301 - 2,5 % 117 

1999 285 - 0,6 % 124 

2008 284  0,0 % 128 

2013 302 + 1,2 % 137 
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 Habitat 
 

 
Total 

Résidences 
principales 

Logements 
secondaires 

Logements vacants 

1968 119 110 3 6 

1975 123 113 3 7 

1982 121 112 6 3 

1990 117 102 8 7 

1999 124 116 8 0 

2008 128 117 5 6 

2013 137 127 8 3 

 
 

● Géologie 
 
Selon les cartes géologiques au 1/50.000ème de REVIGNY-SUR-ORNAIN et ST DIZIER, les 

formations du crétacé supérieur ne sont pas affleurantes au niveau de la vallée. Ce sont 
principalement les formations du quaternaire qui sont présentes. 
 

Les formations du Quaternaire : 
 
 Alluvions fluviatiles modernes (Fz) 
 
 Présentes sur le bourg, ces formations se composent d’un mélange, à proportion variée, 
d’argiles et de sables crétacés (limons). 

 
 

● Hydrogéologie 
  
 Quatre nappes principales sont présentes sur la commune et ses environs : 

 
- Le réservoir alluvial des vallées de la Saulx, de l’Ornain et de la Chée ; ces vallées 

forment une très large plaine alluviale que l’on nomme : aquifère du « Perthois ». 
 

- La nappe de la Craie Blanche de Champagne : correspond aux craies du Coniacien et 
Turonien supérieur 

 
- La nappe de la craie et sables glauconieux du Cénomanien : séparée de la nappe de la 

craie blanche de Champagne par des craies argileuses et des marnes crayeuses du 
Turonien. 

 
- Le réservoir captif des calcaires du Jurassique : « Sables verts » plus ou moins argileux 

de l’Albien inférieure. 
 
 

 Hydrographie de surface 
 
La Chée longe le territoire communal au Sud pour se jeter dans la Saulx, en amont de Vitry-

en-Perthois. 
 

La Chée appartient au bassin versant de la Seine par la Saulx puis la Marne. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Seine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saulx_(rivi%C3%A8re)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Marne_(rivi%C3%A8re)
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 Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) 
 
La zone inondable, qui longe le bourg, correspond aux espaces naturels et agricoles soumis à 

un aléa faible. Ce sont donc des espaces non urbanisés qui ne présentent pas un risque important 
d’inondation.  

 
Ces zones jouent un rôle de stockage des eaux en cas de crue centennale, il convient donc 

de préserver ces secteurs en état afin d’éviter toute vulnérabilité dans les secteurs préservés (ici, en 
blanc). 

 
Pour cela, toutes constructions nouvelles, à l’exception de certains bâtiments techniques liés à 

l’activité agricole, sont interdits. 
 
Les habitations du bourg ne sont pas touchées par la zone inondable. 
 

 
 
 

 Milieu naturel 
 
D’une façon générale, le Schéma Régional de protection des milieux et paysages naturels 

proposé par la DREAL des Ardennes a pour objet de hiérarchiser les informations issues de 
l’inventaire scientifique des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 
(Z.N.I.E.F.F.). Cette hiérarchisation permet de désigner les priorités à donner aux dispositifs de 
protection susceptibles d’être mis en place, sans que le schéma en lui-même constitue une contrainte 
juridique où puisse être opposé à un aménagement éventuel. 

 
 Les ZNIEFF 

 
- Z.N.I.E.F.F. de type 1 : secteurs de superficie généralement limitée, définis par la 

présence d’espèces ou de milieux rares ou remarquables caractéristiques du patrimoine 
naturel national ou régional 

- Z.N.I.E.F.F. de type 2 : grands ensembles naturels riches ou peu modifiés par l’homme 
ou offrant des potentialités biologiques importantes. Elles peuvent inclure une ou plusieurs 
zones de type 1. 
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o Une Z.N.I.E.F.F. s'étend au Nord le territoire communal. Il s'agit de la ZNIEFF 

n° 210009879, Bois, étangs et prairies du Nord Perthois. 
o Une Z.N.I.E.F.F. s'étend au Sud le territoire communal. Il s'agit de la ZNIEFF 

n° 210020213, Vallée de la Saulx entre Vitry en Perthois et Sermaize les Bains. 
 
 

 NATURA 2000 
 
Natura 2000 doit contribuer à atteindre les objectifs de la convention mondiale sur la 

préservation de la diversité biologique adoptée au sommet de la Terre de Rio de Janeiro, en 1992, et 
ratifiée par la France en 1996. 

 
Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique européen destiné à préserver la biodiversité 

tout en tenant compte des exigences économiques, sociales et culturelles ainsi que des particularités 
locales. Il vise à assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des 
habitats naturels (définis par des groupements végétaux) et habitats d'espèces de faune et de flore 
d'intérêt communautaire. 

 
Ce réseau sera constitué à terme : 
 
- des Zones de Protection Spéciale (Z.P.S.) issues de la directive Oiseaux; 
 
- des Zones Spéciales de Conservation (Z.S.C.) issues de la directive Habitats. 
 

 
 Les ZICO 

 
La France a doit respecter la directive n°79-409 du 6 avril 1979 relative à la conservation des 

oiseaux sauvages, dite « Directive Oiseaux ». Elle est applicable à tous les Etats membres de l’Union 
Européenne depuis 1981 qui doivent prendre « toutes les mesures nécessaires pour préserver, 
maintenir ou rétablir une diversité et une superficie suffisante d’habitats pour toutes les espèces 
d’oiseaux vivant naturellement à l’état sauvage sur le territoire européen », y compris pour les 
espèces migratrices non occasionnelles. 

 
Pour pouvoir identifier plus aisément les territoires stratégiques pour l'application de cette 

directive, l'Etat français a fait réaliser un inventaire des « Zones Importantes pour la Conservation des 
Oiseaux » (ZICO), appelées parfois « Zones d’Intérêt Communautaire pour les Oiseaux ». 

 
 

 Consommations en eau 
 
La commune possède un captage pour son alimentation en eau potable. 
 
Les périmètres s’étendent au Nord du bourg. 
 
 

● Réseau d’eaux pluviales 
 
Le réseau pluvial communal est très peu développé. 
 
Aux points bas, des avaloirs captent les eaux de ruissellement qui rejoignent ensuite la Chée 

par des canalisations.  
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I.4 – PRESENTATION SYNTHETIQUE DES SOLUTIONS ETUDIEES  
 

I.4.1 -  Solutions d’assainissement 
 

Plusieurs projets ont été élaborés 
 

 Solution 1 : Assainissement non collectif généralisé 
 
L'ensemble des logements est réhabilité en assainissement non collectif. L’absence d’exutoire 

(réseau pluvial, …) sur le bourg impose la création de puits d’infiltration pour le rejet des eaux traitées 
en sortie de filière compacte et/ou microstation. 

 
 

 Solution 2 : Assainissement collectif généralisé 
 
Cette solution vise à raccorder l’ensemble des logements du bourg sur un réseau de collecte 

des eaux usées pour les traiter sur un outil d'épuration. 
 
Les caractéristiques techniques seraient :  
 

 135 branchements collectifs 

 1.730 ml de réseau gravitaire sous chaussée 

 930 ml de canalisation en refoulement 

 4 pompes de refoulement 

 1 site de traitement à créer (320 EH) 
 

I.4.2 – Avantages et inconvénients des solutions proposées 
 

Le choix d’une solution d’assainissement doit s’effectuer en tenant compte de l’ensemble des 
critères ci-dessous : 

 

 optimisation de l’épuration, 

 difficultés d’application, d’implantation foncière (multiplication des sites de traitement), ou 
de gestion de l’assainissement non collectif au quotidien, 

 difficultés liées au réseau traduites en nombre de poste de refoulement, en risques de 
formation d’H2S, 

 difficultés de mise en œuvre du non collectif (contraintes de l’habitat, des sols et 
d’exutoire…..). 

 possibilités de développement économique, urbain... 

 coût d’investissement, 

 coût d’exploitation, 
 

 
Les tableaux ci-dessous indiquent pour chaque solution étudiée les avantages et les 

inconvénients :  
 

 Solution 1 : Assainissement non collectif 
 

Avantages Inconvénients 

- Coûts des travaux non répercutés sur le prix 
du m3 d’eau. 

- Coût réduit par rapport à la solution collective 

 

- Contraintes de gestion (contrôle, entretien). 

- Contraintes parcellaires de mise en place de 
systèmes non collectifs (surface enherbée 
réservée sans végétaux à enracinement profond). 
Difficultés de mise en œuvre sur certaines 
parcelles du fait de leur aménagement. 
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 Solution 2 : Assainissement collectif communal  
 

Avantages Inconvénients 

- Gestion publique des rejets  

 Meilleurs contrôles. 

- Pas de surface réservée à l’assainissement 
sur les parcelles privées. 

- Coûts plus élevés. 

- 4 postes de refoulement nécessaires 

 
 

I.4.3 – Tableau récapitulatif – Comparaison économique 
 
 
 

SOLUTION 1 : 

Assainissement 

non collectif 

généralisé

SOLUTION 2 : 

Assainissement 

collectif 

généralisé

   Coût du réseau collectif communal  HT 0 € 1 180 000 €

   Coût de la station   HT 0 € 315 000 €

   Coût de l'assainissement non collectif   HT 1 539 500 € 0 €

   Total (sans travaux de raccordement des particuliers) HT 1 539 500 € 1 495 000 €

   Travaux de raccordement des particuliers  HT * 0 € 257 000 €

    TOTAL des investissements HT 1 539 500 € 1 752 000 €

    Soit par logement 11 400 € 13 000 €

   TOTAL du fonctionnement 16 600 € 19 300 €

    Soit par logement 120 € 140 €

   Nombre de branchements collectifs 0 135

   Nombre de branchements non collectifs 135 0

   Nombre d'habitants 302 302

   Nombre d'EH futur raccordés sur une station 0 320
 

 
(*) Aux coûts à la charge de la collectivité, il faut ajouter ceux résultant des travaux en 

domaine privé (de la sortie des eaux à la boîte de branchement). Ce coût est particulièrement délicat 
à évaluer et peut varier très fortement (800 à 3.000 € H.T./logement). Un coût moyen de 2.200 € H.T. 
a été retenu sur le périmètre d’étude. 

 
Cette somme, à la charge des particuliers, doit apparaître hors partie publique. Elle ne sera 

pas reprise dans les simulations financières. 
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I.5 - PRESENTATION SYNTHETIQUE DU ZONAGE RETENU PAR LA COMMUNE 
 
 Après délibération du conseil communautaire en date du 16 novembre 2017, dont l’extrait du 
registre est joint en l’annexe 1, la communauté de communes a décidé de retenir le zonage 
d’assainissement suivant : 
 

 Assainissement non collectif pour la totalité de la commune. 

 
Le choix du zonage d’assainissement s’appuie sur une étude technico-économique des 

solutions proposées dans le cadre de l’étude du Schéma d’Assainissement. 
 

 

II - ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

(Sans objet). 
 

III - ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 

III.1 - ZONES CONCERNEES 
 

Elles sont définies sur le plan de zonage annexé. 
 

III.2 - DESCRIPTION DES FILIERES D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 

Les installations sont composées d’un dispositif de prétraitement et d’une filière de traitement. 
 
L'arrêté du 7 septembre 2009, modifié par l’arrêté du 7 mars 2012 (Annexe) en décrit les 

principales composantes. 
 
Une partie des systèmes réglementaires est présentée en Annexe. La liste exhaustive est 

consultable sur http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/ 
 

III.3 – NOTE EXPLICATIVE DES SOLUTIONS PROPOSEES  
 

III.3.1 - Description des filières d’assainissement non collectif 
 

L’étude pédologique distingue des unités de sol. En fonction des contraintes qu’elles 
présentent pour la mise en œuvre de l’assainissement non collectif, 1 classe d’aptitude a été 
distinguée. Elle ne permet pas de retenir une filière d’assainissement non collectif pour un immeuble. 
Une étude à la parcelle est nécessaire pour toute nouvelle implantation ou rénovation d’installation 
d’assainissement non collectif. 

 
 

 Classe d’aptitude : Tertre d’infiltration 
 
Ce dispositif de traitement est envisagé dans les sols hydromorphes situés dans la vallée 

(présence d’eau à faible profondeur). 
 
OBSERVATIONS : 

 
- Des dispositifs plus « compacts » limitent les surfaces d’emprises nécessaires (cas des 

surfaces parcellaires restreintes). Il s’agit des filières agréées de type : filtres compacts, 
micro station à cultures libres, micro station à cultures fixées immergées, filtres plantés de 
roseaux. 

 
- l’infiltration doit rester le moyen privilégié de rejet des eaux traitées. Aussi, le rejet en 

milieu superficiel (quand il est possible) ou en puits d’infiltration doit être une solution 
extrême. 

 

http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/
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III.3.2 - Contraintes à prendre en compte 
 

A/ Contraintes sanitaires 
 
L’engagement du Maître d’Ouvrage est déterminant afin d’assurer de bonnes conditions de 

salubrité. Il doit entre autres contrôler les parties privatives (fosses toutes eaux, lit filtrant drainé) et 
publiques (buse de rejet, fossé, ...), des installations, mais également s’assurer de leur entretien.  

 
Ce contrôle est imposé par l’arrêté de septembre 2009, modifié par l’arrêté du 27 avril 2012 

pour application de la Loi sur l’Eau et définit à l'Article L2224-8 du Code général des collectivités 
territoriales. 

 
B/ Contraintes techniques 
 
La réalisation d’exutoire de surface ou d’aire d’infiltration à la parcelle, de fossés ou de 

réseaux suivant la densité de l’habitat. 
 
C/ Contraintes sur le plan de l’urbanisme 
 
Pour tout terrain à construire dans la zone d’assainissement non collectif, une surface 

suffisante, hors plantation de végétaux et hors circulation de véhicules, sera prévue pour l’implantation 
de la filière d’assainissement. 

 
Dans les secteurs à forte pente, les logements doivent être placés en retrait par rapport à la 

route afin d’implanter le système d’épuration en aval du logement. 
 
 

III.4 - ORGANISATION DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 

III.4.1 - Service d’assainissement non collectif (annexe) 
 
Le contrôle est une obligation importante de la collectivité. Bien réalisé, il pérennisera les 

nouvelles installations et engendrera dans de bonnes conditions la réhabilitation de l’existant. 
 
Le service d’assainissement peut ensuite proposer l’entretien des installations ainsi que la 

prise en charge de la réhabilitation sur la base du volontariat. 
 
Le contrôle 
 
L'Article L-2224-8  du Code général des collectivités territoriales rend obligatoire pour les 

communes ou leurs groupements la réalisation du contrôle des installations d’assainissement non 
collectif. 

 
Celui-ci comprend : 
 
- la vérification technique de la conception, de l’implantation et de la bonne exécution des 

ouvrages. Pour les installations nouvelles ou réhabilitées, cette dernière vérification peut être 
effectuée avant remblaiement ; 

 
- la vérification périodique de leur bon fonctionnement qui porte au moins sur les points 

suivants : 
 

 vérification du bon état des ouvrages, de leur ventilation et de leur accessibilité, 

 vérification du bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif d’épuration, 

 vérification de l’accumulation normale des boues à l’intérieur de la fosse toutes eaux. 
 
Dans le cas d’un rejet en milieu hydraulique superficiel, un contrôle de la qualité des rejets 

peut être effectué. 
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L’entretien 
 
Les Articles L2224-8 et 10 du Code général des collectivités territoriales précisent que la 

collectivité peut choisir d’assurer l’entretien de l’assainissement non collectif. 
 
Les modalités d’entretien de l’assainissement non collectif sont fixées par les articles 14 à 16 

de l’Arrêté du 7 septembre 2009, modifié par l’arrêté du 7 mars 2012. 
 
La fréquence de vidange de boues et de matières flottantes doit être adaptée en fonction de la 

hauteur de boues, qui ne doit pas dépasser 50 % du volume utile. 
 
Cette vidange est à la charge du particulier. 
 
 

III.4.2 - Choix de la collectivité sur la nature du Service d’Assainissement non 
collectif 

 
 La commune a transféré sa compétence en assainissement non collectif au SPANC (Service 
Public d’Assainissement Non Collectif) de la Communauté de Communes Côtes de Champagne et 
Val de Saulx. 
 
 

III.5 - COUTS DU PROJET 
 

III.5.1 - Investissement et fonctionnement 
 

Les coûts d’investissement prennent comme hypothèse une réhabilitation complète des 
dispositifs existants de l'ensemble des logements concerné par l'assainissement non collectif. 

 
Il s’agit donc d’une estimation maximaliste puisque la réhabilitation des dispositifs existants 

pourra être dans certains cas inutile ou partielle (réutilisation d’une fosse toutes eaux réglementaire 
par exemple et mise en place de la filière de traitement uniquement). 

 

III.5.2 - Répercussion financière 
 

* Contrôle 
 
C'est la prise en charge minimale de la collectivité. 
 
La redevance qu'elle peut percevoir est estimée entre 20 et 30 € par an. 
 
Montant à préciser dans le cadre du Service Public d’Assainissement Non Collectif. 
 
* Entretien 
 
Il est à la charge du particulier. 

 
* Réhabilitation 
 
La réhabilitation relève des travaux du particulier (domaine privé), mais peut être avec l’accord 

de celui-ci, confiée à la collectivité (Maîtrise d'ouvrage publique). Les modes de financement sont 
alors différents. Il est possible de bénéficier des subventions de l’Agence de l’Eau. 

 
Le coût moyen des réhabilitations après application des subventions (Agence de l’Eau avec 

plafonnement) est estimé à environ 5.700 € H.T. 
 
Ce chiffre dépendra de l’importance des travaux à l’échelle de la parcelle (variabilité selon le 

contexte de l’assainissement existant de la nature du sol et de l’aménagement parcellaire). 
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Cas des maisons neuves : 
 

L’assainissement non collectif relatif aux constructions nouvelles est soumis au contrôle de la 
collectivité. La parcelle devra être d’une surface suffisante pour la mise en œuvre de l’assainissement 
non collectif. 

 

 
 

IV - EAUX PLUVIALES 
 

IV.1 – OBJECTIFS DU ZONAGE PLUVIAL 
 

L'objectif du zonage pluvial est d'établir un schéma de maîtrise qualitative et quantitative des 
eaux pluviales sur la commune, par : 
 

- La compensation des ruissellements et de leurs effets, par des techniques compensatoires 
ou alternatives qui contribuent également au piégeage des pollutions à la source, 

 
- La prise en compte de facteurs hydrauliques visant à freiner la concentration des 

écoulements vers les secteurs aval, la préservation des zones naturelles d'expansion des 
eaux et des zones de stockage temporaire, 

 
- La protection des milieux naturels et la prise en compte des impacts de la pollution transitée 

par les réseaux pluviaux, dans le milieu naturel 
 
La loi sur l'Eau (qui avait été établie en 1992) a intégré la problématique des eaux pluviales 

principalement au travers de ses articles 10 et 35. Le contenu de ces articles a été repris dans le code 
de l'Environnement (article L 214-4) et dans le Code Général des Collectivités Territoriale (article L 
224-1 et suivants). 
 

Le Code Général des Collectivités Territoriale (article L 2224-10) impose aux communes de 
délimiter, après enquête publique : 
 

- Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et 
pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 
 

- Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
traitement, le stockage éventuel et, en tant que besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement.» 

 
La collectivité n'a pas d'obligation de collecte des eaux pluviales issues des propriétés 

privées. Celles-ci restent de la responsabilité du propriétaire ou occupant. 
 
Le service peut autoriser le déversement de tout ou partie des eaux pluviales dans le réseau 

public, et en limiter le débit. Le pétitionnaire devra fournir les éléments descriptifs et justificatifs des 
ouvrages projetés en fonction du débit autorisé. 

 

IV.2 – BASSINS VERSANTS 
 
Le bourg est implanté dans la vallée de la Chée. Il n’existe donc pas de bassins versants bien 

définis. 
 

Bien que la commune D’HEILTZ L’EVEQUE ne connaisse pas de problèmes de ruissellement, 
il conviendra d’être très attentif, très vigilant quant à l’occupation et l’exploitation des sols. Un 
maximum de surfaces boisées et/ou enherbées associées à des talus, bourrelets permettraient de 
favoriser l’infiltration et donc de contrôler les ruissellements. Pour être efficace la démarche doit 
impliquer tous les acteurs intervenants sur la zone et s’inscrire dans la durée. 
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Des aménagements hydrauliques (réhabilitation ou création de fossés, bassins de rétention) 
pourraient également être envisagés dans le cas de problèmes d’inondation. Ces ouvrages présentent 
l’avantage de pallier rapidement aux problèmes existants mais sont beaucoup plus onéreux. 

 
 

IV.3 – TECHNIQUES ALTERNATIVES 
 
Les eaux pluviales issues des constructions et des imperméabilisations qui leurs sont liées ne 

sont pas systématiquement raccordables au réseau pluvial ou unitaire d'assainissement public. 
 
Dans les secteurs non desservis en assainissement pluvial où dont les collecteurs existants 

n'ont pas de capacités suffisantes, des mesures devront être prises pour limiter l'imperméabilisation 
des sols et pour assurer la maîtrise des débits et de l'écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement des parcelles. Il est de la responsabilité du propriétaire ou occupant. 
 

Les trois grands principes de gestion des eaux pluviales sont : 
 

- Une rétention à la parcelle (volume de stockage), 
 

- L'infiltration des eaux à la parcelle (par tranchées d'infiltration ou puits perdu), 
- Les techniques d’infiltration à ciel ouvert devront être privilégiés ; 
- La perméabilité de la couche superficielle d’infiltration devra être inférieur à 10-4 m/s 

et sera vérifiée afin de s’assurer que la vitesse de l’eau ne soit pas trop rapide et 
que la rétention efficace des contaminants véhiculés par les eaux de ruissellement 
reste possible ; 

- La profondeur en le toit de la nappe et le fond des ouvrages devra être supérieure à 
1 m. 

 
- Un rejet au milieu naturel. 
 
Ce rejet au milieu naturel peut s'effectuer par infiltration dans le sol (technique à privilégier) ou 

par écoulement dans des eaux superficielles après passage par un ouvrage de rétention. 
 

Modalités de raccordement au réseau d'eaux pluviales 
Les eaux pluviales des toitures, et plus généralement, les eaux qui proviennent du 

ruissellement sur les voies, cours et espaces libres sont convenablement recueillies et canalisées sur 
les terrains du projet ou vers des ouvrages susceptibles de les recevoir : ruisseau, caniveau, réseau 
pluvial public etc. tant du point de vue qualitatif que quantitatif. 

 
Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant un changement du 

régime des eaux de surface peut faire l'objet de prescriptions spéciales de la part des services 
compétents, visant à limiter les quantités d'eaux de ruissellement et à augmenter les temps de 
concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs (à titre indicatif, on peut citer : bassin de 
rétention, tranchée ou puits de stockage ou drainant, puits d'infiltration etc.) 
 
Techniques alternatives 

Les techniques utilisables sont les suivantes : 
 
- Les chaussées à structure réservoir ; 

 
- Les tranchées d'infiltration ; 

 
- Les puits d'infiltration ; 

 
- Les noues; 

 
- Les bassins de rétention. 
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IV.4 – LE SDAGE 
 
Le SDAGE fixe les grandes orientations fondamentales de préservation et de mise en valeur 

des milieux aquatiques, ainsi que des objectifs de qualité à atteindre. Il existe Huit Défis qui se 
déclinent ensuite en différentes orientations. 

 
Le SDAGE s'accompagne également d'un programme de mesures qui propose les actions à 

engager sur le terrain pour atteindre les objectifs d'état des milieux aquatiques. 
 

Les 8 défis: 
 

1) Les pollutions ponctuelles classiques des milieux aquatiques 
 
Orientation 2 sur la maîtrise des rejets par temps de pluie en milieu urbain : 
Renforcer la prise en compte des eaux pluviales par les collectivités (D6): 

Réaliser le zonage  
Intégration et cohérence avec les documents d’urbanisme 
Planification des travaux 

Réduction des volumes collectés (D7) 
Mesures alternatives et recyclage (D8) 
 
2) Les pollutions diffuses 
3) Les pollutions par les substances dangereuses 
 
Orientation 9 : Actions palliatives de réduction en cas d’impossibilité d’actions à la source 
 
4) Les pollutions microbiologiques 
Orientation 10 : Définir la vulnérabilité des milieux en zone littorale 
Réaliser les profils de vulnérabilité baignades (D32) et conchyliculture (D33) 
Identification des sources de pollutions en particulier temps de pluie 
 
5) La protection des captages 
6) La protection des milieux aquatiques 
7) Gestion de la rareté de la ressource 
 
8) Inondations 
 
Orientation 33 : limiter le ruissellement  
Évaluer les incidences environnementales et financières de l’imperméabilisation lors de l’élaboration 
des documents d’urbanisme (D144) 
Maîtrise de l’imperméabilisation et des débits de fuite (D145). 

 
 

V - CONCLUSION 
 

La réglementation établit des obligations pour la collectivité et les particuliers quel que soit le 
mode d’assainissement considéré. 

 
L’assainissement est un élément de la lutte contre la pollution en général, qu’il convient de ne 

pas négliger. 
 
La commune D’HEILTZ L’EVEQUE par le biais de ce dossier de zonage, présente un système 

d’assainissement adapté techniquement et économiquement à son territoire. Il permettra de maîtriser 
à terme les divers rejets des eaux usées et pluviales de la commune. 

 
Parallèlement aux obligations réglementaires, le zonage de l’assainissement de la commune 

D’HEILTZ L’EVEQUE constitue également un outil intéressant pour l’évolution de son environnement. 
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OBLIGATION D’ASSAINISSEMENT DES PARTICULIERS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C.S.P. : Code de la Santé Publique 
C.U. : Code de l’Urbanisme 

Relevant du collectif Relevant du non collectif 

A la suite du dépôt d’un 

permis de construire 

Obligation de réaliser un 
raccordement à l’égout 

L 332-15 du C.U. 
 

A la suite de la création 

d’un réseau 

Vérification par le service 
instructeur sur le plan masse 

R 431-9 du C.U. 
 

Octroi du permis 
 

Travaux de réalisation 
 

Paiement éventuel de la 
participation pour raccordement 

à l’égout 
L 1331-7 du C.S.P. 

 

Contrôle de réalisation par le 
service de police des réseaux 

L 1331-4 du C.S.P. 
 

Obligation de raccordement 
dans un délai de deux ans 

L 1331-1 du C.S.P. alinéa 1 
 

Maison déjà construite A la suite du dépôt d’un 

permis de construire 

Obligation de disposer d’une 
installation en bon état de 

fonctionnement 
L 1331-1-1 du C.S.P. alinéa 4 

Contrôle de bon état de 
fonctionnement par le service 
de l’assainissement autonome 

Arrêté du 7/09/09 

Obligation de réaliser une 
installation d’assainissement 

autonome  
L 423-3 du C.U. 

 

Vérification par le service 
instructeur sur le plan masse 

L 421-2 du C.U. 
 

Contrôle de conception sur plan 
par le service de 

l’assainissement autonome 
Arrêté du 6/5/96 art. 2-1 

Travaux de réalisation 
 

Contrôle d’implantation et de 
bonne exécution par le service 
de l’assainissement autonome 

Arrêté du 27/04/2012 

Dérogation pour 
raccordement difficile 

Art. L 1331-1 du C.S.P. 
alinéa 2 

Prolongation de délai éventuelle (10 ans maximum) 
si installation d’assainissement autonome 

réglementaire et en bon état de fonctionnement 
Art. L 1331-1 alinéa 2; Arrêté du 19/07/1960 

Travaux de réalisation 

Mise hors d’état de servir des installations précédentes 
Art. L 1331-1 du C.S.P. alinéa 2 

Arrêté du 19/07/1960 

Remboursement éventuel des travaux de branchement 
privés réalisés par la commune sous la voie publique 

L 1331 - 2 du C.S.P. 

Contrôle de réalisation par le service de police des réseaux 
L 1331-4 du C.S.P. 

Attestation de conformité du 
SPANC 

R 431-16 et R 441-6 du C.U. 

Attestation de conformité du 
SPANC 

R 431-16 et R 441-6 du C.U. 
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OBLIGATIONS DES PARTICULIERS EN MATIERE D’ASSAINISSEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 

Industrie  Particulier relevant de 
l’assainissement  

collectif 

 Particulier relevant de 
l’assainissement  

non collectif 

Article L 1331-10 DU C.S.P.  Article L 1331-1 du C.S.P. 
Alinéa 1 

 Article L 1331-1-1 du C.S.P. 

Tout déversement d’eaux usées, 
autres que domestiques, dans 
les égouts publics doit être 
préalablement autorisé par la 
collectivité à laquelle 
appartiennent les ouvrages qui 
seront empruntés par ces eaux 
usées avant de rejoindre le 
milieu naturel. 

L’autorisation fixe, suivant la 
nature du réseau à emprunter ou 
des traitements mis en œuvre, 
les caractéristiques que doivent 
présenter ces eaux usées pour 
être reçues. 

Cette autorisation peut être 
subordonnée à la participation 
par l’auteur du déversement aux 
dépenses de premier 
établissement, d’entretien et 
d’exploitation entraînée par la 
réception de ces eaux. 

Cette participation s’ajoute à la 
perception des redevances 
mentionnées à l'article L. 2224-
12-2 du code général des 
collectivités territoriales et aux 
sommes pouvant être dues par 
les intéressés au titre des articles 
L. 1331-2, L. 1331-3, L. 1331-6, 
L. 1331-7 et L. 1331-8 du CSP.  

 Le raccordement des immeubles 
aux égouts disposés pour 
recevoir les eaux usées 
domestiques et établis sous la 
voie publique à laquelle ces 
immeubles ont accès soit 
directement, soit par 
l’intermédiaire de voies privées 
ou de servitudes de passage, est 
obligatoire dans le délai de deux 
ans à compter de la mise en 
service de l’égout. 

 Les immeubles non raccordés 
doivent être dotés d’un 
assainissement autonome dont 
les installations sont maintenues 
en bon état de fonctionnement. 
Cette obligation ne s’applique ni 
aux immeubles abandonnés, ni 
aux immeubles qui, en 
application de la réglementation, 
doivent être démolis ou doivent 
cesser d’être utilisés. 

 
C.S.P. : Code de la Santé Publique 
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ANNEXE 5 

 
Le Service Public d’Assainissement Non Collectif 
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ANNEXE 6 

 
Arrêté du 7 septembre 2009 modifié par l’arrêté du 7 mars 2012 
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Arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux 
installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 

organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 
 

NOR: DEVO0809422A 
 
Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge 
des technologies vertes et des négociations sur le climat, et la ministre de la santé et des sports, 
  
Vu la directive 89/106/CEE du Conseil du 21 décembre 1988 relative au rapprochement des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives des Etats membres concernant les produits de construction ; 
Vu la directive 98/34/CE modifiée du Parlement européen et du Conseil du Parlement du 20 juillet 1998, 
prévoyant une procédure d’information dans le domaine des normes et réglementations techniques et des 
règles relatives aux services de la société de l’information, et notamment la notification n° 2008/0333/F ; 
Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre 
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ; 
Vu la directive 2006/7/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2006 concernant la gestion de 
la qualité des eaux de baignade ; 
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 111-4 et R. 111-3 ; 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 211-1, R. 211-25 à R. 211-45 et R. 214-5 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-2, L. 2224-8, L. 2224-9, L. 
2224-10, L. 2224-12 et R. 2224-17 ; 
Vu le code de justice administrative, notamment ses articles R. 421-1 et R. 421-2 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1311-1, L. 1311-2 et L. 1331-1-1 ; 
Vu la loi n° 64-1246 du 16 décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques ; 
Vu le décret n° 92-647 du 8 juillet 1992 modifié concernant l’aptitude à l’usage des produits de construction ; 
Vu l’arrêté du 24 décembre 2004 portant application aux fosses septiques préfabriquées du décret n° 92-647 
du 8 juillet 1992 modifié concernant l’aptitude à l’usage des produits de construction ; 
Vu l’arrêté du 19 octobre 2006 portant application à certaines installations de traitement des eaux usées du 
décret n° 92-647 du 8 juillet 1992 concernant l’aptitude à l’usage des produits de construction ; 
Vu les avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 6 septembre 2007, du 6 février 2008 et du 15 
mai 2009 ; 
Vu l’avis du Comité national de l’eau en date du 13 septembre 2007 ; 
Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du 8 janvier 2009 ; 
Vu le rapport de l’Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement et du travail, « protocole 
d’évaluation technique pour les installations d’assainissement non collectif dont la charge est inférieure ou 
égale à 20 équivalents-habitants » (saisine n° DGS/08/0022) publié en avril 2009 ; 
Vu l’avis circonstancié des autorités belges, allemandes et de la Commission européenne du 31 octobre 
2008 ; 
Vu la réponse des autorités françaises aux avis circonstanciés en date du 29 mai 2009 ; 
Vu l’avis favorable de la Commission européenne à la réponse des autorités françaises conformément à 
l’article 9.2, dernier alinéa, de la directive 98/34/CE du 20 juillet 1998 (directive codifiant la procédure de 
notification 83/189) en date du 6 août 2009, 
  
Arrêtent :  
  
  
 Article 1  
Le présent arrêté a pour objet de fixer les prescriptions techniques applicables aux installations 
d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 
1,2 kg/j de demande biochimique en oxygène mesurée à cinq jours (DBO5). 
Pour l’application du présent arrêté, les termes : « installation d’assainissement non collectif » désignent 
toute installation d’assainissement assurant la collecte, le transport, le traitement et l’évacuation des eaux 
usées domestiques ou assimilées au titre de l’article R. 214-5 du code de l’environnement des immeubles ou 
parties d’immeubles non raccordés à un réseau public de collecte des eaux usées. 
Les installations visées par le présent arrêté constituent des ouvrages au sens de la directive du Conseil 
89/106/CEE susvisée.  
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CHAPITRE I : PRINCIPES GENERAUX APPLICABLES A TOUTES LES INSTALLATIONS 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
  
Article 2  
Les installations d’assainissement non collectif doivent être conçues, réalisées, réhabilitées et entretenues 
conformément aux principes généraux définis aux chapitres Ier et IV du présent arrêté. 
Les éléments techniques et le dimensionnement des installations doivent être adaptés aux flux de pollution à 
traiter.  
  
Article 3  
Les installations doivent permettre le traitement commun de l’ensemble des eaux usées de nature 
domestique constituées des eaux-vannes et des eaux ménagères produites par l’immeuble.  
Les eaux-vannes peuvent être traitées séparément des eaux ménagères dans le cas de réhabilitation 
d’installations existantes conçues selon cette filière ou des toilettes sèches visées à l’article 17 ci-dessous.  
Dans ce cas, les eaux-vannes sont prétraitées et traitées, selon les cas, conformément aux articles 6 ou 7 
ci-dessous. S’il y a impossibilité technique, les eaux-vannes peuvent être dirigées vers une fosse chimique 
ou fosse d’accumulation étanche, dont les conditions de mise en œuvre sont précisées à l’annexe 1, après 
autorisation de la commune.  
Les eaux ménagères sont traitées, selon les cas, conformément aux articles 6 ou 7 ci-dessous. S’il y a 
impossibilité technique, les eaux ménagères peuvent être dirigées vers le dispositif de traitement des eaux-
vannes.  
  
Article 4  
Les installations d’assainissement non collectif ne doivent pas porter atteinte à la salubrité publique, à la 
qualité du milieu récepteur ni à la sécurité des personnes. Elles ne doivent pas présenter de risques pour la 
santé publique.  
En outre, elles ne doivent pas favoriser le développement de gîtes à moustiques susceptibles de transmettre 
des maladies vectorielles, ni engendrer de nuisance olfactive. Tout dispositif de l’installation accessible en 
surface est conçu de façon à assurer la sécurité des personnes et à éviter tout contact accidentel avec les 
eaux usées.  
Les installations d’assainissement non collectif ne doivent pas présenter de risques de pollution des eaux 
souterraines ou superficielles, particulièrement celles prélevées en vue de la consommation humaine ou 
faisant l’objet d’usages particuliers, tels que la conchyliculture, la pêche à pied, la cressiculture ou la 
baignade.  
Sauf dispositions plus strictes fixées par les réglementations nationales ou locales en vue de la préservation 
de la qualité des eaux destinées à la consommation humaine, l’implantation d’une installation 
d’assainissement non collectif telle que définie à l’article 1er est interdite à moins de 35 mètres d’un captage 
déclaré d’eau destinée à la consommation humaine. Cette distance peut être réduite pour des situations 
particulières permettant de garantir une eau propre à la consommation humaine. En cas d’impossibilité 
technique et lorsque l’immeuble est desservi par le réseau public de distribution d’eau potable, l’eau brute du 
captage est interdite à la consommation humaine.  
Les installations mettant à l’air libre ou conduisant au ruissellement en surface de la parcelle des eaux usées 
brutes ou prétraitées doivent être conçues de façon à éviter tout contact accidentel avec ces eaux et doivent 
être implantées à distance des habitations de façon à éviter toute nuisance. Ces installations peuvent être 
interdites par le préfet ou le maire dans les zones de lutte contre les moustiques. 
  
CHAPITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES MINIMALES APPLICABLES AU TRAITEMENT DES 
INSTALLATIONS NEUVES OU A REHABILITER 
  
Article 5  
I. ― Pour l’application du présent arrêté, les termes : “ installation neuves ou à réhabiliter ” désignent toute 
installation d’assainissement non collectif réalisée après le 9 octobre 2009.  
Les installations d’assainissement non collectif qui peuvent être composées de dispositifs de prétraitement 
et de traitement réalisés in situ ou préfabriqués doivent satisfaire :  
 ― le cas échéant, aux exigences essentielles de la directive 89/106/ CEE susvisée relatives à 
l’assainissement non collectif, notamment en termes de résistance mécanique, de stabilité, d’hygiène, de 
santé et d’environnement. A compter du 1er juillet 2013, les dispositifs de prétraitement et de traitement 
précités dans cet article devront satisfaire aux exigences fondamentales du règlement n° 305/2011 du 
Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2011 établissant les conditions harmonisées de 
commercialisation pour les produits de construction et abrogeant la directive 89/106/ CEE du Conseil ;  
― aux exigences des documents de référence (règles de l’art ou, le cas échéant, avis d’agrément 
mentionné à l’article 7 ci-dessous), en termes de conditions de mise en œuvre afin de permettre notamment 
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l’étanchéité des dispositifs de prétraitement et l’écoulement des eaux usées domestiques et afin de limiter le 
colmatage des matériaux utilisés.  
Le projet d’installation doit faire l’objet d’un avis favorable de la part de la commune. Le propriétaire contacte 
la commune au préalable pour lui soumettre son projet, en application de l’arrêté relatif aux modalités de 
l’exécution de la mission de contrôle des installations d’assainissement non collectif.  
 
II. ― Les installations conçues, réalisées ou réhabilitées à partir du 1er juillet 2012 doivent respecter les 
dispositions suivantes :  
1° Les installations doivent permettre, par des regards accessibles, la vérification du bon état, du bon 
fonctionnement et de l’entretien des différents éléments composant l’installation, suivant les modalités 
précisées dans l’arrêté du 7 septembre 2009 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle 
des installations d’assainissement non collectif ;  
2° Le propriétaire tient à la disposition de la commune un schéma localisant sur la parcelle l’ensemble des 
dispositifs constituant l’installation en place ;  
3° Les éléments techniques et le dimensionnement des installations doivent être adaptés aux flux de 
pollution à traiter, aux caractéristiques de l’immeuble à desservir, telles que le nombre de pièces principales, 
aux caractéristiques de la parcelle où elles sont implantées, dont les caractéristiques du sol ;  
4° Le dimensionnement de l’installation exprimé en nombre d’équivalents-habitants est égal au nombre de 
pièces principales au sens de l’article R. 111-1-1 du code de la construction et de l’habitation, à l’exception 
des cas suivants, pour lesquels une étude particulière doit être réalisée pour justifier les bases de 
dimensionnement :  
― les établissements recevant du public, pour lesquels le dimensionnement est réalisé sur la base de la 
capacité d’accueil ;  
 ― les maisons d’habitation individuelles pour lesquelles le nombre de pièces principales est disproportionné 
par rapport au nombre d’occupants. 
  
 
SECTION 1 : INSTALLATIONS AVEC TRAITEMENT PAR LE SOL EN PLACE OU PAR UN MASSIF 
RECONSTITUE 
  
Article 6  
L’installation comprend : 
― un dispositif de prétraitement réalisé in situ ou préfabriqué ; 
― un dispositif de traitement utilisant le pouvoir épurateur du sol. 
  
Lorsque les huiles et les graisses sont susceptibles de provoquer des dépôts préjudiciables à 
l’acheminement des eaux usées ou à leur traitement, un bac dégraisseur est installé dans le circuit des eaux 
ménagères et le plus près possible de leur émission. 
Les eaux usées domestiques sont traitées par le sol en place au niveau de la parcelle de l’immeuble, au plus 
près de leur production, selon les règles de l’art, lorsque les conditions suivantes sont réunies : 
a) La surface de la parcelle d’implantation est suffisante pour permettre le bon fonctionnement de 
l’installation d’assainissement non collectif ; 
b) La parcelle ne se trouve pas en terrain inondable, sauf de manière exceptionnelle ; 
c) La pente du terrain est adaptée ; 
d) L’ensemble des caractéristiques du sol doivent le rendre apte à assurer le traitement et à éviter 
notamment toute stagnation ou déversement en surface des eaux usées prétraitées ; en particulier, sa 
perméabilité doit être comprise entre 15 et 500 mm/h sur une épaisseur supérieure ou égale à 0,70 m ; 
e) L’absence d’un toit de nappe aquifère, hors niveau exceptionnel de hautes eaux, est vérifiée à moins d’un 
mètre du fond de fouille. 
  
Peuvent également être installés les dispositifs de traitement utilisant un massif reconstitué : 
― soit des sables et graviers dont le choix et la mise en place sont appropriés, selon les règles de l’art ; 
― soit un lit à massif de zéolithe. 
  
Les caractéristiques techniques et les conditions de mise en œuvre des dispositifs de l’installation 
d’assainissement non collectif visée par le présent article sont précisées en annexe 1.  
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SECTION 2 : INSTALLATIONS AVEC D’AUTRES DISPOSITIFS DE TRAITEMENT  
  
 Article 7  
Les eaux usées domestiques peuvent être également traitées par des installations composées de dispositifs 
agréés par les ministères en charge de l’écologie et de la santé, à l’issue d’une procédure d’évaluation de 
l’efficacité et des risques que les installations peuvent engendrer directement ou indirectement sur la santé 
et l’environnement, selon des modalités décrites à l’article 8. 
Cette évaluation doit démontrer que les conditions de mise en œuvre de ces dispositifs de traitement, telles 
que préconisées par le fabricant, permettent de garantir que les installations dans lesquelles ils sont intégrés 
respectent : 
― les principes généraux visés aux articles 2 à 4 et les prescriptions techniques visées à l’article 5; 
― les concentrations maximales suivantes en sortie de traitement, calculées sur un échantillon moyen 

journalier : 30 mg/l en matières en suspension (MES) et 35 mg/l pour la DBO5. Les modalités 
d’interprétation des résultats d’essais sont précisées en annexes 2 et 3. 

  
La liste des dispositifs de traitement agréés et les fiches techniques correspondantes sont publiées au 
Journal officiel de la République française par avis conjoint du ministre chargé de l’environnement et du 
ministre chargé de la santé en vue de l’information du consommateur et des opérateurs économiques.  
  
Article 8  
L’évaluation des installations d’assainissement non collectif est effectuée par les organismes dits notifiés au 
titre de l’article 9 du décret du 8 juillet 1992, sur la base des résultats obtenus sur plateforme d’essai ou sur 
le site d’un ou plusieurs utilisateurs sous le contrôle de l’organisme notifié, selon un protocole précisé en 
annexe 2. 
Une évaluation simplifiée de l’installation, décrite en annexe 3, est mise en œuvre dans les cas suivants : 
― pour les dispositifs de traitement qui ont déjà fait l’objet d’une évaluation au titre du marquage CE ; 
― pour les dispositifs de traitement qui sont légalement fabriqués ou commercialisés dans un autre Etat 

membre de l’Union européenne ou en Turquie, ou dans un Etat membre de l’accord sur l’Espace 
économique européen (EEE) disposant d’une évaluation garantissant un niveau de protection de la santé 
publique et de l’environnement équivalent à celui de la réglementation française. 

 
Après évaluation de l’installation, l’organisme notifié précise, dans un rapport technique contenant une fiche 
technique descriptive, les conditions de mise en œuvre des dispositifs de l’installation et, le cas échéant, de 
maintenance, la production de boues, les performances épuratoires, les conditions d’entretien, la pérennité 
et l’élimination des matériaux en fin de vie, permettant de respecter les principes généraux et prescriptions 
techniques du présent arrêté. Les éléments minimaux à intégrer dans le rapport technique sont détaillés en 
annexe 5.  
  
Article 9  
L’opérateur économique qui sollicite l’agrément d’un dispositif de traitement des eaux usées domestiques 
adresse un dossier de demande d’agrément auprès de l’organisme notifié, par lettre recommandée ou 
remise contre récépissé. 
L’annexe 4 définit le contenu du dossier de demande d’agrément en fonction du type de procédure 
d’évaluation. 
L’organisme notifié envoie au demandeur un accusé de réception constatant le caractère complet et 
recevable de la demande dans un délai de dix jours ouvrables à compter de la date de réception de la 
demande. 
Si la demande est incomplète, il est indiqué par lettre recommandée au demandeur les éléments 
manquants. 
Le demandeur dispose alors de trente jours ouvrables à compter de la date de la réception de la lettre 
recommandée pour fournir ces éléments par envoi recommandé ou par remise contre récépissé. Dans les 
vingt jours ouvrables suivant la réception des compléments, l’organisme notifié envoie au demandeur un 
accusé de réception constatant le caractère complet et recevable de la demande. 
Si le dossier n’est pas complet, la demande devient caduque et le demandeur en est informé par un courrier 
de l’organisme notifié. 
L’organisme notifié remet son avis aux ministères dans les douze mois qui suivent la réception du dossier 
complet de demande d’agrément. 
Dans le cas de la procédure d’évaluation simplifiée visée à l’article 8, il remet son avis aux ministères dans 
les trente jours qui suivent la réception du dossier complet de demande d’agrément. 
L’avis est motivé. 
Les ministères statuent dans un délai de deux mois qui suit la réception de l’avis de l’organisme notifié, 
publient au Journal officiel de la République française la liste des dispositifs de traitement agréés et 
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adressent à l’opérateur économique un courrier officiel comportant un numéro d’agrément et une fiche 
technique descriptive. Il est délivré pour un type de fabrication ne présentant pas, pour une variation de 
taille, de différence de conception au niveau du nombre ou de l’agencement des éléments qui constituent le 
dispositif de traitement. 
L’agrément ne dispense pas les fabricants, les vendeurs ou les acheteurs de leur responsabilité et ne 
comporte aucune garantie. Il n’a pas pour effet de conférer des droits exclusifs à la production ou à la vente. 
En cas d’évolution des caractéristiques techniques et de conditions de mise en œuvre des dispositifs des 
installations d’assainissement non collectif visées aux articles 6 ou 7, l’opérateur économique en informe 
l’organisme notifié. Celui-ci évalue si ces modifications sont de nature à remettre en cause le respect des 
prescriptions techniques du présent arrêté. Le cas échéant, l’opérateur soumet le dispositif à la procédure 
d’évaluation visée à l’article 8.  
  
Article 10  
Les ministères peuvent procéder, après avis des organismes notifiés, à la modification de l’annexe 1 du 
présent arrêté ou des fiches techniques publiées au Journal officiel de la République française, à la 
suspension ou au retrait de l’agrément si, sur la base de résultats scientifiquement obtenus in situ, il apparaît 
des dysfonctionnements de certains dispositifs présentant des risques sanitaires ou environnementaux 
significatifs. 
  
Dans ce cas, les ministères notifient à l’opérateur économique leur intention dûment motivée sur la base 
d’éléments techniques et scientifiques, de suspension ou de retrait de l’agrément. 
  
L’opérateur économique dispose de trente jours ouvrables pour soumettre ses observations. La décision de 
suspension ou de retrait, si elle est prise, est motivée en tenant compte des observations de l’opérateur et 
précise, le cas échéant, les éventuelles conditions requises pour mettre fin à la suspension d’agrément, 
dans une période de vingt jours ouvrables suivant l’expiration du délai de réception des observations de 
l’opérateur économique. 
  
La décision de retrait peut être accompagnée d’une mise en demeure de remplacement des dispositifs 
défaillants par un dispositif agréé, à la charge de l’opérateur économique. 
  
Le destinataire du refus, du retrait ou de la suspension de l’agrément pourra exercer un recours en 
annulation dans les conditions fixées aux articles R. 421-1 et R. 421-2 du code de justice administrative.  
 
  
CHAPITRE III : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES MINIMALES APPLICABLES A L’EVACUATION  
  
SECTION 1 : CAS GENERAL : EVACUATION PAR LE SOL  
  
Article 11  
Les eaux usées traitées sont évacuées, selon les règles de l’art, par le sol en place sous-jacent ou juxtaposé 
au traitement, au niveau de la parcelle de l’immeuble, afin d’assurer la permanence de l’infiltration, si sa 
perméabilité est comprise entre 10 et 500 mm/h.  
Les eaux usées traitées, pour les mêmes conditions de perméabilité, peuvent être réutilisées pour l’irrigation 
souterraine de végétaux, dans la parcelle, à l’exception de l’irrigation de végétaux utilisés pour la 
consommation humaine, et sous réserve d’une absence de stagnation en surface ou de ruissellement des 
eaux usées traitées.  
 
ECTION 2 : CAS PARTICULIERS : AUTRES MODES D’EVACUATION  
  
Article 12  
Dans le cas où le sol en place sous-jacent ou juxtaposé au traitement ne respecte pas les critères définis à 
l’article 11 ci-dessus, les eaux usées traitées sont drainées et rejetées vers le milieu hydraulique superficiel 
après autorisation du propriétaire ou du gestionnaire du milieu récepteur, s’il est démontré, par une étude 
particulière à la charge du pétitionnaire, qu’aucune autre solution d’évacuation n’est envisageable.  
  
Article 13  
Les rejets d’eaux usées domestiques, même traitées, sont interdits dans un puisard, puits perdu, puits 
désaffecté, cavité naturelle ou artificielle profonde. 
En cas d’impossibilité de rejet conformément aux dispositions des articles 11 et 12, les eaux usées traitées 
conformément aux dispositions des articles 6 et 7 peuvent être évacuées par puits d’infiltration dans une 
couche sous-jacente, de perméabilité comprise entre 10 et 500 mm/h, dont les caractéristiques techniques 
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et conditions de mise en œuvre sont précisées en annexe 1. 
Ce mode d’évacuation est autorisé par la commune, au titre de sa compétence en assainissement non 
collectif, en application du III de l’article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales sur la base 
d’une étude hydrogéologique sauf mention contraire précisée dans l’avis publié au Journal officiel de la 
République française conformément à l’article 9 ci-dessus.  
 
CHAPITRE IV : ENTRETIEN ET ELIMINATION DES SOUS PRODUITS ET MATIERES DE VIDANGE 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  
  
 Article 14  
Sans préjudice des dispositions des articles R. 211-25 à R. 211-45 du code de l’environnement, l’élimination 
des matières de vidange et des sous-produits d’assainissement doit être effectuée conformément aux 
dispositions réglementaires, notamment celles prévues par les plans départementaux visant la collecte et le 
traitement des matières de vidange, le cas échéant.  
  
Article 15  
Les installations d’assainissement non collectif sont entretenues régulièrement par le propriétaire de 
l’immeuble et vidangées par des personnes agréées par le préfet selon des modalités fixées par arrêté des 
ministres chargés de l’intérieur, de la santé, de l’environnement et du logement, de manière à assurer : 
― leur bon fonctionnement et leur bon état, notamment celui des dispositifs de ventilation et, dans le cas où 

la filière le prévoit, des dispositifs de dégraissage ; 
― le bon écoulement des eaux usées et leur bonne répartition, le cas échéant sur le massif filtrant du 

dispositif de traitement ; 
― l’accumulation normale des boues et des flottants et leur évacuation. 
Les installations doivent être vérifiées et entretenues aussi souvent que nécessaire. 
La périodicité de vidange de la fosse toutes eaux ou du dispositif à vidanger doit être adaptée en fonction de 
la hauteur de boues, qui ne doit pas dépasser 50 % du volume utile, sauf mention contraire précisée dans 
l’avis publié au Journal officiel de la République française conformément à l’article 9.  
Les installations, les boîtes de branchement et d’inspection doivent être fermées en permanence et 
accessibles pour assurer leur entretien et leur contrôle. 
Les conditions d’entretien sont mentionnées dans le guide d’utilisation prévu à l’article 16.  
  
Article 16  
L’installation, l’entretien et la vidange des dispositifs constituant l’installation d’assainissement non collectif 
se font conformément au guide d’utilisation rédigé en français et remis au propriétaire de l’installation lors de 
la réalisation ou réhabilitation de l’installation d’assainissement non collectif. Celui-ci décrit le type 
d’installation, précise les conditions de mise en œuvre, de fonctionnement et d’entretien, sous forme d’une 
fiche technique et expose les garanties. 
Il comporte au moins les indications suivantes : 
― la description de tout ou partie de l’installation, son principe et les modalités de son fonctionnement ; 
― les paramètres de dimensionnement, pour atteindre les performances attendues ; 
― les instructions de pose et de raccordement ; 
― la production de boues ; 
― les prescriptions d’entretien, de vidange et de maintenance, notamment la fréquence ; 
― les performances garanties et leurs conditions de pérennité ; 
― la disponibilité ou non de pièces détachées ; 
― la consommation électrique et le niveau de bruit, le cas échéant ; 
― la possibilité de recyclage des éléments de l’installation en fin de vie ; 
― une partie réservée à l’entretien et à la vidange permettant d’inscrire la date, la nature des prestations 

ainsi que le nom de la personne agréée.  
  
CHAPITRE V : CAS PARTICULIER DES TOILETTES SECHES  
  
Article 17  
Par dérogation aux articles 2 et 3, les toilettes dites sèches (sans apport d’eau de dilution ou de transport) 
sont autorisées, à la condition qu’elles ne génèrent aucune nuisance pour le voisinage ni rejet liquide en 
dehors de la parcelle, ni pollution des eaux superficielles ou souterraines. 
Les toilettes sèches sont mises en œuvre : 
― soit pour traiter en commun les urines et les fèces. Dans ce cas, ils sont mélangés à un matériau 

organique pour produire un compost ; 
― soit pour traiter les fèces par séchage. Dans ce cas, les urines doivent rejoindre le dispositif de traitement 

prévu pour les eaux ménagères, conforme aux dispositions des articles 6 et 7. 
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Les toilettes sèches sont composées d’une cuve étanche recevant les fèces ou les urines. La cuve est 
régulièrement vidée sur une aire étanche conçue de façon à éviter tout écoulement et à l’abri des 
intempéries. 
Les sous-produits issus de l’utilisation de toilettes sèches et après compostage doivent être valorisés sur la 
parcelle et ne générer aucune nuisance pour le voisinage, ni pollution.  
En cas d’utilisation de toilettes sèches, l’immeuble doit être équipé d’une installation conforme au présent 
arrêté afin de traiter les eaux ménagères. Le dimensionnement de cette installation est adapté au flux estimé 
des eaux ménagères 
 
Article 18  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - Annexes (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - Section 1 : Prescriptions générales applicables... (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - Section 2 : Prescriptions particulières applica... (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - Section 3 : Prescriptions particulières applica... (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - Section 4 : Dispositions générales. (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 1 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 10 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 11 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 12 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 13 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 14 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 15 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 16 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 17 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 18 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 2 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 3 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 4 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 5 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 6 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 7 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 8 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 9 (Ab) 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. ANNEXE (Ab) 
  
Article 19  
Le directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature et le directeur général de la santé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française.  
  

ANNEXES 
 

ANNEXE 1 
 

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES ET CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DES DISPOSITIFS DE 
L’INSTALLATION D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 
Fosse toutes eaux et fosse septique.  

Une fosse toutes eaux est un dispositif destiné à la collecte, à la liquéfaction partielle des matières 
polluantes contenues dans les eaux usées et à la rétention des matières solides et des déchets flottants. 
Elle reçoit l’ensemble des eaux usées domestiques.  

Elle doit être conçue de manière à éviter les cheminements directs entre les dispositifs d’entrée et de sortie 
ainsi que la remise en suspension et l’entraînement des matières sédimentées et des matières flottantes, 
pour lesquelles un volume suffisant est réservé. 

La hauteur utile d’eau ne doit pas être inférieure à 1 mètre. Elle doit être suffisante pour permettre la 
présence d’une zone de liquide au sein de laquelle se trouve le dispositif de sortie des eaux usées traitées. 

Le volume utile des fosses toutes eaux, volume offert au liquide et à l’accumulation des boues, mesuré 
entre le fond du dispositif et le niveau inférieur de l’orifice de sortie du liquide, doit être au moins égal à 3 
mètres cubes pour des immeubles à usage d’habitation comprenant jusqu’à cinq pièces principales. Pour 
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des logements plus importants, il doit être augmenté d’au moins un mètre cube par pièce supplémentaire. 
Les fosses toutes eaux doivent être pourvues d’une ventilation constituée d’une entrée d’air et d’une sortie 

d’air, située en hauteur de sorte à assurer l’évacuation des odeurs, d’un diamètre d’au moins 100 
millimètres. 

Le volume utile des fosses septiques réservées aux seules eaux-vannes doit être au moins égal à la moitié 
des volumes minimaux retenus pour les fosses toutes eaux.  

 
Dispositifs assurant l’épuration des eaux usées par le sol en place ou massif reconstitué 

 
Tranchées d’épandage à faible profondeur dans le sol naturel 

(épandage souterrain) 
 

L’épandage souterrain doit être réalisé par l’intermédiaire de tuyaux d’épandage placés horizontalement 
dans un ensemble de tranchées. 

Ceux-ci doivent être placés aussi près de la surface du sol que le permet leur protection. 
La longueur totale des tuyaux d’épandage mis en œuvre est fonction des possibilités d’infiltration du 

terrain, déterminées à l’aide du test de Porchet ou équivalent (test de perméabilité ou de percolation à 
niveau constant ou variable) et des quantités d’eau à infiltrer. 

Les tuyaux d’épandage doivent avoir un diamètre au moins égal à 100 millimètres. Ils doivent être 
constitués d’éléments rigides en matériaux résistants munis d’orifices dont la plus petite dimension doit être 
au moins égale à 5 millimètres. 

Le fond des tranchées doit se situer en général à 0,60 mètre sans dépasser 1 mètre. 
La longueur d’une ligne de tuyaux d’épandage ne doit pas excéder 30 mètres. 
La largeur des tranchées d’épandage dans lesquelles sont établis les tuyaux d’épandage est de 0,50 mètre 

minimum. Le fond des tranchées est garni d’une couche de graviers lavés stables à l’eau, d’une 
granulométrie de type 10/40 millimètres ou approchant et d’une épaisseur minimale de 0,20 mètre. 

La distance d’axe en axe des tranchées doit être au moins égale à 1,50 mètre et les tranchées sont 
séparées par une distance minimale de 1 mètre de sol naturel. 

Le remblai de la tranchée doit être réalisé après interposition, au-dessus de la couche de graviers, d’un 
feutre ou d’une protection équivalente perméable à l’air et à l’eau. 

L’épandage souterrain doit être maillé chaque fois que la topographie le permet. 
Il doit être alimenté par un dispositif assurant une égale répartition des eaux usées prétraitées dans le 

réseau de distribution. 
  

Lit d’épandage à faible profondeur. 
Le lit d’épandage remplace les tranchées à faible profondeur dans le cas des sols à dominante sableuse 

où la réalisation des tranchées est difficile. 
Il est constitué d’une fouille unique à fond horizontal. 
  

Sol à perméabilité trop grande : lit filtrant vertical non drainé. 
Dans le cas où le sol présente une perméabilité supérieure à 500 mm/h, il convient de reconstituer un filtre 

à sable vertical non drainé assurant la fonction de filtration et d’épuration. Du sable siliceux lavé doit être 
substitué au sol en place sur une épaisseur minimale de 0,70 mètre sous la couche de graviers qui assure la 
répartition de l’eau usée traitée distribuée par des tuyaux d’épandage. 

  
Nappe trop proche de la surface du sol. 

Dans le cas où la nappe phréatique est trop proche de la surface du sol, l’épandage doit être établi à la 
partie supérieure d’un tertre d’infiltration reprenant les caractéristiques du filtre à sable vertical non drainé et 
réalisé au-dessus du sol en place.  

 
Autres dispositifs 

Filtre à sable vertical drainé. 
Dans le cas où le sol présente une perméabilité inférieure à 15 mm/h, il convient de reconstituer un sol 

artificiel permettant d’assurer la fonction d’épuration. 
Il comporte un épandage dans un massif de sable propre rapporté formant un sol reconstitué. 
A la base du lit filtrant, un drainage doit permettre d’effectuer la reprise des effluents filtrés pour les diriger 

vers le point de rejet validé ; les drains doivent être, en plan, placés de manière alternée avec les tuyaux 
distributeurs. 

La surface des lits filtrants drainés à flux vertical doit être au moins égale à 5 mètres carrés par pièce 
principale, avec une surface minimale totale de 20 mètres carrés. 

Dans le cas où la nappe phréatique est trop proche, l’épandage doit être établi à la partie supérieure d’un 
tertre réalisé au-dessus du sol en place. 
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Lit filtrant drainé à flux vertical à massif de zéolite. 
Ce dispositif peut être utilisé pour les immeubles à usage d’habitation de 5 pièces principales au plus. Il 

doit être placé à l’aval d’un prétraitement constitué d’une fosse toutes eaux de 5 mètres cubes au moins. 
La surface minimale du filtre doit être de 5 mètres carrés. Il comporte un matériau filtrant à base de zéolite 

naturelle du type chabasite, placé dans une coque étanche. Il se compose de deux couches : une de 
granulométrie fine (0,5-2 mm) en profondeur et une de granulométrie plus grossière (2-5 mm) en surface. Le 
filtre a une épaisseur minimale de 50 cm après tassement. 

Le système d’épandage et de répartition de l’effluent est bouclé et noyé dans une couche de gravier roulé 
lavé. Il est posé sur un géotextile adapté destiné à assurer la diffusion de l’effluent. 

Le réseau de drainage est noyé dans une couche de gravier roulé, protégée de la migration de zéolite par 
une géogrille. L’épaisseur de cette couche est de 15 cm au moins. 

L’aération du filtre est réalisée par des cheminées d’aération. 
Ce dispositif est interdit lorsque des usages sensibles, tels que la conchyliculture, la cressiculture, la pêche 

à pieds, le prélèvement en vue de la consommation humaine ou la baignade, existent à proximité du rejet. 
  

Lit filtrant drainé à flux horizontal. 
Dans le cas où le terrain en place ne peut assurer l’infiltration des effluents et si les caractéristiques du site 

ne permettent pas l’implantation d’un lit filtrant drainé à flux vertical, un lit filtrant drainé à flux horizontal peut 
être réalisé. 

Le lit filtrant drainé à flux horizontal est établi dans une fouille à fond horizontal, creusée d’au moins 0,50 
mètre sous le niveau d’arrivée des effluents. 

La répartition des effluents sur toute la largeur de la fouille est assurée, en tête, par une canalisation 
enrobée de graviers d’une granulométrie de type 10/40 millimètres ou approchant, dont le fil d’eau est situé 
à au moins 0,35 mètre du fond de la fouille. 

Le dispositif comporte successivement, dans le sens d’écoulement des effluents, des bandes de matériaux 
disposés perpendiculairement à ce sens, sur une hauteur de 0,35 mètre au moins et sur une longueur de 5,5 
mètres : 

― une bande de 1,20 mètre de gravillons fins d’une granulométrie de type 6/10 millimètres ou approchant ; 
― une bande de 3 mètres de sable propre ; 
― une bande de 0,50 mètre de gravillons fins à la base desquels est noyée une canalisation de reprise 

des effluents. 
L’ensemble est recouvert d’un feutre imputrescible et de terre arable. 
La largeur du front de répartition est de 6 mètres pour 4 pièces principales et de 8 mètres pour 5 pièces 

principales ; il est ajouté 1 mètre supplémentaire par pièce principale pour les habitations plus importantes.  
 

Dispositif de rétention des graisses (bac dégraisseur). 
Le bac dégraisseur est destiné à la rétention des matières solides, graisses et huiles contenues dans les 

eaux ménagères. 
Ce dispositif n’est pas conseillé sauf si la longueur des canalisations entre la sortie de l’habitation et le 

dispositif de prétraitement est supérieure à 10 mètres. 
Le bac dégraisseur et les dispositifs d’arrivée et de sortie des eaux doivent être conçus de manière à éviter 

la remise en suspension et l’entraînement des matières grasses et des solides dont le dispositif a réalisé la 
séparation. 

Le volume utile des bacs, volume offert au liquide et aux matières retenues en dessous de l’orifice de 
sortie, doit être au moins égal à 200 litres pour la desserte d’une cuisine ; dans l’hypothèse où toutes les 
eaux ménagères transitent par le bac dégraisseur, celui-ci doit avoir un volume au moins égal à 500 litres. 
Le bac dégraisseur peut être remplacé par la fosse septique. 

  
Fosse chimique. 

La fosse chimique est destinée à la collecte, la liquéfaction et l’aseptisation des eaux-vannes, à l’exclusion 
des eaux ménagères. 

Elle doit être établie au rez-de-chaussée des habitations. 
Le volume de la chasse d’eau automatique éventuellement établie sur une fosse chimique ne doit pas 

dépasser 2 litres. 
Le volume utile des fosses chimiques est au moins égal à 100 litres pour un logement comprenant jusqu’à 

3 pièces principales. Pour des logements plus importants, il doit être augmenté d’au moins 100 litres par 
pièce supplémentaire. 

La fosse chimique doit être agencée intérieurement de telle manière qu’aucune projection d’agents utilisés 
pour la liquéfaction ne puisse atteindre les usagers. 

Les instructions du constructeur concernant l’introduction des produits stabilisants doivent être 
mentionnées sur une plaque apposée sur le dispositif. 
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Fosse d’accumulation. 
La fosse d’accumulation est un ouvrage étanche destiné à assurer la rétention des eaux-vannes et de tout 

ou partie des eaux ménagères. 
Elle doit être construite de façon à permettre leur vidange totale. 
La hauteur du plafond doit être au moins égale à 2 mètres. 
L’ouverture d’extraction placée dans la dalle de couverture doit avoir un minimum de 0,70 par 1 mètre de 

section. 
Elle doit être fermée par un tampon hermétique, en matériau présentant toute garantie du point de vue de 

la résistance et de l’étanchéité. 
  

Puits d’infiltration. 
Un puits d’infiltration ne peut être installé que pour effectuer le transit d’eaux usées ayant subi un 

traitement complet à travers une couche superficielle imperméable afin de rejoindre la couche sous-jacente 
perméable et à condition qu’il n’y ait pas de risques sanitaires pour les points d’eau destinés à la 
consommation humaine. 

La surface latérale du puits d’infiltration doit être étanche depuis la surface du sol jusqu’à 0,50 mètre au 
moins au-dessous du tuyau amenant les eaux épurées. Le puits est recouvert d’un tampon. 

La partie inférieure du dispositif doit présenter une surface totale de contact (surface latérale et fond) au 
moins égale à 2 mètres carrés par pièce principale. 

Le puits d’infiltration doit être garni, jusqu’au niveau du tuyau d’amenée des eaux, de matériaux calibrés 
d’une granulométrie de type 40/80 ou approchant. 

Les eaux usées épurées doivent être déversées dans le puits d’infiltration au moyen d’un dispositif éloigné 
de la paroi étanche et assurant une répartition sur l’ensemble de la surface, de telle façon qu’elles s’écoulent 
par surverse et ne ruissellent pas le long des parois. 

  
   

ANNEXE 2 
   

PROTOCOLE D’ÉVALUATION DES PERFORMANCES ÉPURATOIRES SUR PLATE-FORME D’ESSAI 
  
1. Responsabilité et lieu des essais.  

L’essai de l’installation doit être réalisé par un organisme notifié.  
L’essai doit être réalisé dans les plates-formes d’essai de l’organisme notifié ou sur le site d’un utilisateur 

sous le contrôle de l’organisme notifié.  
La sélection du lieu d’essai est à la discrétion du fabricant mais doit recueillir l’accord de l’organisme 

notifié.  
Sur le lieu choisi, l’organisme notifié est responsable des conditions de l’essai, qui doivent satisfaire à ce 

qui suit.  
 
Sélection de la station et évaluation préliminaire :  

Généralités :  

Avant de commencer les essais, le fabricant doit fournir à l’organisme notifié les spécifications relatives à la 
conception de l’installation et aux dispositifs ainsi qu’un jeu complet de schémas et de calculs s’y rapportant. 
Des informations complètes relatives à l’installation, à l’exploitation et aux spécifications de maintenance de 
l’installation doivent également être fournies. 

Le fabricant doit fournir à l’organisme notifié les informations précisant la sécurité mécanique, électrique et 
structurelle de l’installation à soumettre à l’essai.  

Installation et mise en service :  
L’installation doit être installée de manière à représenter les conditions d’usage normales.  
Les conditions d’essai, y compris les températures de l’environnement et des eaux usées, ainsi que la 

conformité au manuel fourni par le fabricant doivent être contrôlées et acceptées par le laboratoire. 
L’installation doit être installée et mise en service conformément aux instructions du fabricant. Le fabricant 
doit installer et mettre en service tous les composants de l’installation avant de procéder aux essais.  

Instructions de fonctionnement et d’entretien en cours d’essai :  
L’installation doit fonctionner conformément aux instructions du fabricant. L’entretien périodique doit être 

effectué en respectant strictement les instructions du fabricant. L’élimination des boues ne doit être opérée 
qu’au moment spécifié par le fabricant dans les instructions de fonctionnement et d’entretien. Tous les 
travaux d’entretien doivent être enregistrés par le laboratoire.  

Pendant la période d’essai, aucune personne non autorisée ne doit accéder au site d’essai. L’accès des 
personnes autorisées doit être contrôlé par l’organisme notifié.  
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2. Programme d’essai.  
Généralités :  
Le tableau 1 décrit le programme d’essai. Ce programme comporte 12 séquences. Les prélèvements 

doivent être effectués une fois par semaine durant chaque séquence à partir de la séquence 2. 
L’essai complet doit être réalisé sur une durée de (X + 44) semaines, X représentant la durée de mise en 

route de l’installation.  
  

Tableau 1. ― Programmes d’essai 
  

N° SÉQUENCE DÉNOMINATION 
DÉBIT HYDRAULIQUE NOMINAL 

journalier QN 
NOMBRE 

de mesures 
DURÉE 

(semaine) 

1 Etablissement de la biomasse 100 % 0 X (a) 

2 Charge nominale 100 % 6 6 

3 Sous-charge 50 % 2 2 

4 
Charge nominale ― coupure 
d’alimentation électrique 24 h 

(b) 
100 % 6 6 

5 
Contraintes de faible 

occupation 
0 % 2 2 

6 Charge nominale 100 % 6 6 

7 Surcharge (c) 
150 % si QN 1,2 m³/j ; 
125 % si QN ¹ 1,2 m³/j 

2 2 

8 
Charge nominale ― coupure 
d’alimentation électrique 24 h 

(b) 
100 % 6 6 

9 Sous-charge 50 % 2 2 

10 Charge nominale 100 % 6 6 

11 Surcharge à 200 % 200 % 4 4 

12 Stress de non-occupation 
0 % du 1er au 5e jour ; 100 % les 6e et 7e 
jours ; 0 % du 8e au 12e jour ; 100 % les 

13e et 14e jours 
2 2 

(a) X est la durée indiquée par le fabricant pour obtenir une performance de fonctionnement normale. 
(b) Une coupure d’électricité de 24 heures est effectuée 2 semaines après le début de la séquence. 
(c) Une surcharge est exercée pendant 48 heures au début de la séquence. 

 

  
Débit hydraulique journalier. 
Le débit journalier utilisé pour les essais doit être mesuré par l’organisme notifié. Il doit être conforme au 

tableau 2 avec une tolérance de ± 5 %.  
 
Tableau 2. ― Modèle de débit journalier 

  

PÉRIODE 
(en heures)  

POURCENTAGE DU VOLUME JOURNALIER 
(%) 

3 30 

3 15 

6 0 

2 40 

3 15 

7 0 

   
L’introduction de l’effluent doit être opérée avec régularité sur toute la période d’essai.  
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Durée de mise en route de l’installation :  
La durée de mise en route de l’installation correspond à la durée d’établissement de la biomasse, qui doit 

être indiquée par le fabricant. Cette durée est représentée par la valeur X mentionnée dans le tableau 1.  
Cette valeur X doit être comprise entre 4 et 8 semaines, sauf conditions particulières préconisées par le 

fabricant.  
Si le fabricant constate une défaillance ou une insuffisance de l’installation, celui-ci a la possibilité de 

modifier l’élément en cause, uniquement pendant la période d’établissement de la biomasse.  
 
Conditions d’alimentation de pointe :  
Une alimentation de pointe doit être réalisée une fois par semaine, exclusivement durant les séquences de 

charge nominale, conformément aux conditions indiquées dans le tableau 3. Cette alimentation ne doit pas 
être effectuée le jour de la coupure de courant.  

En plus du débit journalier, une alimentation de pointe correspondant à un volume de 200 litres d’effluent 
en entrée doit être réalisée sur une période de 3 minutes, au début de la période où le débit correspond à 40 
% du débit journalier.  

  
  

Tableau 3. ― Nombre d’alimentations de pointe 
  

DÉBIT HYDRAULIQUE NOMINAL QN NOMBRE D’ALIMENTATIONS DE POINTE 

QN 0,6 m³/j 1 

0,6 < QN ≤ 1,2 m³/j 2 

1,2 < QN ≤ 1,8 m³/j 3 

QN > 1,8 m³/j 4 

  
  

Conditions de coupure de courant ou de panne technique :  
Lorsque cela est applicable, un essai de coupure de courant doit simuler une panne d’alimentation 

électrique ou une panne technique pendant 24 heures. Lors de cette coupure de courant, l’effluent en entrée 
de la station doit être maintenu au niveau du débit journalier.  

Cet essai ne doit pas être effectué le jour utilisé pour le débit de pointe.  
Lorsque l’installation est équipée d’un dispositif électrique optionnel de vidange, l’essai doit être réalisé 

avec l’équipement.  
 
3. Données à contrôler par l’organisme notifié. 
Données à contrôler obligatoirement 

Les paramètres suivants doivent être contrôlés sur les effluents :  
En entrée de l’installation :  
― demande chimique en oxygène (DCO) et demande biochimique en oxygène en 5 jours (DBO5) ;  
― matières en suspension (MES) ;  
― température de la phase liquide.  

En sortie de chaque étape de traitement intermédiaire le cas échéant :  
― demande chimique en oxygène (DCO) et demande biochimique en oxygène en 5 jours (DBO5) ;  
― matières en suspension (MES) ;  
― température de la phase liquide.  

En sortie de l’installation :  
― demande chimique en oxygène (DCO) et demande biochimique en oxygène en 5 jours (DBO5) ;  
― matières en suspension (MES) ;  
― température de la phase liquide.  

Sur l’ensemble de l’installation :  
― température de l’air ambiant ;  
― débit hydraulique journalier ;  
― énergie consommée par l’installation, en exprimant cette consommation par rapport à une unité de 

charge éliminée (kWh/kg de DCO éliminée) ;  
― puissance installée ;  
― production de boues en quantité de MS (y compris les MES de l’effluent) et de matières volatiles sèches 

(MVS) en la rapportant à l’ensemble de la charge traitée pendant tout le programme d’essai:  
― hauteur des boues mesurée à l’aide d’un détecteur de voile de boues, dans la fosse septique et/ou 
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les dispositifs de décantation et stockage, à la fin de chaque séquence du programme d’essai ;  
― volume et concentration moyenne des boues en matière brute, dans la fosse septique et/ou les 

dispositifs de décantation et stockage ;  
― quantité totale de matière sèche produite au cours du programme d’essai (boues stockées et/ou 

vidangées), y compris les MES rejetées avec l’effluent ;  
― destination des boues vidangées de la fosse septique et/ou des dispositifs de décantation/stockage.  

  
  
Données facultatives à contrôler à la demande du fabricant (notamment en cas de rejet dans des zones 

particulièrement sensibles)  
A la demande du fabricant, les paramètres microbiologiques suivants peuvent également être mesurés sur 

les effluents, en entrée et en sortie de l’installation (sur échantillons ponctuels) :  
― entérocoques ;  
― Escherichia coli ;  
― spores de micro-organismes anaérobies sulfito-réducteurs ;  
― bactériophages ARN-F spécifiques.  

  
  

Méthodes d’analyse  
Les paramètres spécifiés doivent être analysés par un laboratoire d’analyses en utilisant les méthodes 

normalisées spécifiées dans le tableau 4.  
  

Tableau 4. ― Méthodes d’analyse 
  

PARAMÈTRE MÉTHODE 

DBO5 NF ISO 5815 

DCO NF ISO 6060 

MES NF EN 872 

Energie consommée Compteur électrique 

Escherichia coli NF EN ISO 9308-3 

Entérocoques NF EN ISO 7899-1 

Bactériophages ARN-F spécifiques NF EN ISO 10705-1 

Spores de micro-organismes anaérobies sulfito-
réducteurs 

NF EN 26461-1 

  
Méthode de quantification de la production de boues  
Le niveau de boue atteint dans la fosse septique (mesure amont et aval, si possible) et/ou dans le(s) 

dispositif(s) de décantation et stockage des boues doit être mesuré à l’aide d’un détecteur de voile de boues 
à la fin de chaque séquence du programme d’essai et dès qu’une augmentation des MES est constatée en 
sortie d’une étape de traitement et/ou de l’installation. Cela permet de déterminer l’interface boues/liquide 
surnageant.  

A la fin de la période d’essai, le niveau final de boues atteint dans tous les dispositifs est mesuré, puis 
l’ensemble de ce volume est homogénéisé par brassage et deux échantillons sont prélevés puis analysés 
pour connaître leur teneur en MS et MVS.  

La concentration moyenne des boues stockées dans chacun des dispositifs est calculée en moyennant les 
mesures de MS et MVS et en les rapportant au volume de boues stocké avant brassage, ce qui permet 
d’appréhender la quantité totale de boues.  

Si une vidange intermédiaire est nécessaire, la quantité de boues extraite sera déterminée en suivant la 
même démarche. Cette quantité s’ajoutera à celle mesurée en fin de programme d’essai. 

  
La mesure de la production totale de boues pendant la période d’essai correspond à la somme de :  
― la quantité de boues stockée, exprimée en kg de MS et de MVS ;  
― la quantité de MES éliminée avec l’effluent traité (exprimée en kg) calculée à partir des concentrations 

en MES mesurées dans l’effluent en sortie de traitement, multipliées par les volumes moyens rejetés au 
cours de chaque période du programme d’essai.  
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4. Caractéristiques des effluents.  
L’installation doit être alimentée par des eaux usées domestiques brutes qui doivent être représentatives 

de la charge organique des eaux usées domestiques françaises. L’utilisation d’appareil de broyage sur 
l’arrivée des eaux usées est interdite.  

Les concentrations des effluents devant être respectées en entrée de l’installation, en sortie d’une étape de 
traitement intermédiaire, le cas échéant, et en sortie de l’installation sont indiquées dans le tableau 5.  

Un dégrillage est acceptable avant utilisation sous réserve qu’il ne modifie pas les caractéristiques des 
effluents alimentant l’installation décrits dans le tableau 5.  
  

Tableau 5. ― Caractéristiques des effluents en entrée de l’installation,  
en sortie de l’étape de traitement intermédiaire et en sortie de l’installation  

  

 
ENTRÉE 

de l’installation 
SORTIE DE L’ÉTAPE 

de traitement intermédiaire 
SORTIE 

de l’installation 

Paramètre Min. Max. Min. Max.  Max. 

DCO (mg.L-¹) 600 1 000 200 600 / 

DBO5 (mg.L-¹) 300 500 100 350 35 

MES (mg. L-¹) 300 700 40 150 30 

  
  
5. Echantillonnage des effluents.  

Le laboratoire effectuera les analyses sur des échantillons prélevés régulièrement sur 24 heures en entrée 
et sortie de l’installation, ce afin de connaître le rendement épuratoire.  

La stratégie d’échantillonnage est basée sur le principe d’un échantillon moyen journalier réalisé 
proportionnellement au débit écoulé.  

L’échantillonnage et l’analyse s’effectueront de la même manière en sortie des étapes de traitement, le cas 
échéant.  

 
6. Expression des résultats des analyses.  

Pour chaque séquence, tous les résultats d’analyse doivent être consignés et indiqués dans le rapport 
technique de l’organisme notifié, sous forme d’un tableau récapitulatif.  

7. Validation de l’essai et exploitation des résultats.  
Au moins 90 % des mesures réalisées doivent respecter les seuils maxima fixés par l’article 7 du présent 

arrêté.  
L’organisme notifié doit s’assurer que les mesures dépassant ces seuils ne dépassent pas les valeurs du 

tableau 6.  
  

Tableau 6 
  

PARAMÈTRE CONCENTRATION MAXIMALE 

DBO5 50 mg/l 

MES 85 mg/l 

  
   

ANNEXE 3 
  

PROCÉDURE D’ÉVALUATION SIMPLIFIÉE 
   
1. Validation des résultats d’essais fournis.  

Les performances épuratoires de l’installation sont établies sur la base du rapport d’essai obtenu lors 
d’essais de type normatif ou rapports d’essais réalisés dans un Etat membre de l’Union européenne, dans 
un autre Etat signataire de l’accord sur l’EEE ou en Turquie.  

Pour que la demande d’agrément soit prise en compte, le nombre de résultats d’essai doit être supérieur 
ou égal à 16 mesures et la moyenne des concentrations d’entrée en DBO5 sur au moins 16 mesures devra 
être comprise entre 300 et 500 mg/l.  

Pour chacun des deux paramètres MES et DBO5, les résultats d’essai obtenus et portant sur une 
installation doivent comprendre :  
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― la charge hydraulique et organique d’entrée ;  
― la concentration en entrée ;  
― la concentration en sortie ;  
― les débits hydrauliques.  

  
2. Exploitation des résultats.  

Au moins 90 % des mesures réalisées doivent respecter les seuils maxima fixés par l’article 7 du présent 
arrêté.  

L’organisme notifié doit s’assurer que les mesures dépassant ces seuils ne dépassent pas les valeurs du 
tableau 7.  

  
Tableau 7 

   

PARAMÈTRE CONCENTRATION MAXIMALE 

DBO5 50 mg/l 

MES 85 mg/l 

  
 

ANNEXE 4 
  

ÉLÉMENTS MINIMAUX À INTÉGRER DANS LE RAPPORT TECHNIQUE 
  

Le rapport technique de l’organisme notifié doit être rédigé en français et contenir au minimum les 
informations spécifiées ci-après :  

― l’analyse critique des documents fournis par le pétitionnaire, en termes de mise en œuvre, de 
fonctionnement, de fiabilité du matériel et de résultats ;  

― la durée de mise en route de l’installation (valeur X) et sa justification le cas échéant ;  
― le bilan des investigations comprenant :  

― la description détaillée de l’installation soumise à essai, y compris des renseignements concernant la 
charge nominale journalière, le débit hydraulique nominal journalier et les caractéristiques de 
l’immeuble à desservir (nombre de pièces principales) ;  

― les conditions de mise en œuvre de l’installation lors de l’essai ;  
― la vérification de la conformité du dimensionnement de l’installation et de ses composants par 

rapport aux spécifications fournies par le fabricant ;  
― une estimation du niveau sonore ;  
― les résultats obtenus durant l’essai, toutes les valeurs en entrée, en sortie des étapes de traitement 

et sortie de l’installation concernant des concentrations, charges et rendements obtenus ainsi que 
les valeurs moyennes, les écarts types des concentrations et des rendements pour la charge 
nominale et les charges non nominales présentées sous forme de tableau récapitulatif comportant la 
date et les résultats des analyses de l’échantillon moyen sur 24 heures ;  

― la description des opérations de maintenance effectuées et de réparation effectuées au cours de la 
période d’essai, y compris l’indication détaillée de la production de boues et les fréquences 
d’élimination de celles-ci au regard des volumes des ouvrages de stockage et de la concentration 
moyenne mesurée à partir de deux prélèvements réalisés après homogénéisation. La production de 
boues sera également rapportée à la masse de DCO traitée au cours de la période d’essai. Si une 
extraction intermédiaire a dû être pratiquée pendant les essais, les concentrations et volumes 
extraits seront mesurés et ajoutés aux quantités restant dans les dispositifs en fin d’essai ;  

― l’estimation de l’énergie électrique consommée durant la période d’essai rapportée à la masse de 
DCO traitée quotidiennement pour chaque séance du programme ;  

― les descriptions de tout problème, physique ou environnemental survenu au cours de la période 
d’essai ; les écarts par rapport aux instructions d’entretien des fabricants doivent être consignés 
dans cette rubrique ;  

― des informations précisant tout endommagement physique de l’installation survenu au cours de la 
période d’essai, par exemple colmatage, départ de boues, corrosion, etc. ;  

― une information sur les écarts éventuels par rapport au mode opératoire d’essai ;  
― une analyse des coûts de l’installation sur quinze ans (investissement, entretien, exploitation) à partir 

des données fournies par le fabricant ;  
― un tableau ou grille associant de façon explicite les dimensions des ouvrages (volumes, surface, 

puissance, performances...) en fonction de la charge nominale à traiter pour l’ensemble des éléments 
constitutifs d’un type de fabrication.  
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ANNEXE 5 
  

ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DU DOSSIER DE DEMANDE D’AGRÉMENT DES DISPOSITIFS DE 
TRAITEMENT 

  

CONTENU DU DOSSIER 
PROCÉDURE 

D’ÉVALUATION 
sur plate-forme 

PROCÉDURE 
D’ÉVALUATION 

simplifiée 

L’identité du demandeur et la dénomination commerciale 
réservée à l’objet de la demande. 

X X 

Les réglementations et normes auxquelles l’installation ou ces 
dispositifs sont conformes, les rapports d’essais réalisés et le 
certificat de conformité obtenu, le cas échéant, dans un Etat 

membre, dans un autre Etat signataire de l’accord sur l’EEE ou 
en Turquie, la procédure d’évaluation ainsi que toute autre 
information que le demandeur juge utile à l’instruction de sa 

demande, afin de tenir compte des contrôles déjà effectués et 
des approbations déjà délivrées dans un Etat membre, dans un 

autre Etat signataire de l’accord sur l’EEE ou en Turquie. 

 X 

Le rapport d’essai du marquage CE, le cas échéant, s’il a été 
obtenu, précisant notamment les modalités de réalisation des 

essais et tous les résultats obtenus en entrée et sortie du 
dispositif de traitement. 

X X 

Les spécifications relatives à la conception de l’installation et 
aux procédés ainsi qu’un jeu complet de schémas et de 

justifications du dimensionnement. Les informations complètes 
relatives au transport, à l’installation, à l’exploitation et aux 

spécifications de maintenance de l’installation doivent 
également être fournies. 

X X 

La règle d’extrapolation aux installations de capacités 
supérieures ou inférieures à celles de l’installation de base et 

ses justifications. 
X X 

Les informations relatives à la sécurité mécanique, électrique et 
structurelle de l’installation à soumettre à l’essai. 

X X 

La description du processus de traçabilité des dispositifs et des 
composants de l’installation. 

X X 

Les documents destinés à l’usager rédigés en français, 
notamment le guide d’utilisation prévu à l’article 16 du présent 

arrêté. 
X X 

  
 Les documents destinés à l’usager doivent comporter les pièces suivantes :  

― une description de tout ou partie de l’installation, son principe et les modalités de pose (fondations, 
remblayage, branchements électriques éventuels, ventilation et/ou évacuation des gaz ou odeurs, 
accessibilité des regards d’entretien et armoire de commande/contrôle, etc.) et de fonctionnement ; 

― les règles du dimensionnement des différents éléments de l’installation en fonction des caractéristiques 
de l’habitation et/ou du nombre d’usagers desservis ;  

― les instructions de pose et de raccordement sous forme d’un guide de mise en œuvre de l’installation 
qui a pour objectif une mise en place adéquate de l’installation et/ou de ses dispositifs (description des 
contraintes d’installation liées à la topographie et à la nature du terrain ainsi qu’aux modes 
d’alimentation des eaux usées et d’évacuation des effluents et des gaz ou odeurs émis) ; 

― la référence aux normes utilisées dans la construction pour les matériaux ;  
― les réglages au démarrage, à intervalles réguliers et lors d’une utilisation par intermittence ;  
― les prescriptions d’entretien, de renouvellement du matériel et/ou des matériaux, de vidange et de 

maintenance, notamment la fréquence et les procédures à suivre en cas de dysfonctionnement ; dans 



COMMUNE D’HEILTZ L’EVEQUE  JANVIER 2018 
ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

O:\LFICSOG\MARNE\31857_COTES DE CHAMPAGNE\HEILTZ L'EVEQUE\ZONAGE HEILTZ L'EVEQUE.DOC  SOGETI INGENIERIE 

le cas d’une évacuation par infiltration dans le sol, les précautions à prendre pour éviter son colmatage 
doivent être précisées ;  

― les performances garanties ;  
― le niveau sonore ;  
― les dispositifs de contrôle et de surveillance ;  
― le cas échéant, les garanties sur les dispositifs et les équipements électromécaniques selon qu’il est 

souscrit ou non un contrat d’entretien en précisant son coût et la fréquence des visites ainsi que les 
modalités des contrats d’assurance souscrits, le cas échéant, sur le non-respect des performances ;  

― le cas échéant, les modèles des contrats d’entretien et d’assurance ;  
― un protocole de maintenance le plus précis possible avec indication des pièces d’usure et des durées au 

bout desquelles elles doivent être remplacées avant de nuire à la fiabilité des performances du dispositif 
et/ou de l’installation ainsi que leur disponibilité (délai de fourniture et/ou remplacement, service après-
vente le cas échéant) ; les précautions nécessaires afin de ne pas altérer ou détruire des éléments de 
l’installation devront aussi être précisées ainsi que la destination des pièces usagées afin de réduire 
autant que possible les nuisances à l’environnement ;  

― le cas échéant, la consommation électrique journalière (puissance installée et temps de fonctionnement 
quotidien du ou des équipements électromécaniques) et la puissance de niveau sonore émise avec un 
élément de comparaison par rapport à des équipements ménagers usuels ;  

― le carnet d’entretien ou guide d’exploitation par le fabricant sur lequel l’acquéreur pourra consigner toute 
remarque concernant le fonctionnement de l’installation et les vidanges (indication sur la production et 
la vidange des boues au regard des capacités de stockage et des concentrations qu’elles peuvent 
raisonnablement atteindre ; la façon de procéder à la vidange sans nuire aux performances devra 
également être renseignée ainsi que la destination et le devenir des boues). Si l’installation comporte un 
dégrilleur, le fabricant doit également préciser la façon de le nettoyer sans nuire au fonctionnement et 
sans mettre en danger la personne qui réalise cette opération ;  

― des informations sur la manière d’accéder et de procéder à un prélèvement d’échantillon représentatif 
de l’effluent traité en toute sécurité et sans nuire au fonctionnement de l’installation ;  

― un rappel précisant que l’installation est destinée à traiter des effluents à usage domestique et une liste 
des principaux produits susceptibles d’affecter les performances épuratoires de l’installation ;  

― une analyse du cycle de vie au regard du développement durable (consommation énergétique, 
possibilité de recyclage des éléments de l’installation en fin de vie, production des boues) et le coût 
approximatif de l’installation sur quinze ans (investissement, entretien, exploitation).  

  
Fait à Paris, le 7 septembre 2009.  
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ANNEXE 7 

 
Schémas d’aménagement pluvial 
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